
 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU D’UNE RENCONTRE DE LA TABLE GIRT MRC DE LA VALLÉE-DE-L'OR, 

TENUE LE JEUDI 8 FÉVRIER 2018, À13H, 

AU 551, 10E AVENUE, SENNETERRE 

 
Membres présents 

 

 Henri Jacob 
Action Boréal de l’Abitibi-Témiscamingue 

 Doris St-Pierre 

 Pascal Houle Agent de liaison FQCQ 

  Luc Dubois Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

  Claude Caron 
Association des Trappeurs de l’est de Senneterre 

 Réjean Beaudet 

 Yvan Béland Association régionale des Pourvoyeurs de l’Abitibi-

Témiscamingue   Ghyslaine Dessureault 

 Gilles Grandmaison Club de motoneige Lions de Senneterre 

 Vacant Comité Forêt de Kitcisakik 

 Louis-Michel Dubé 
Conseil des Atikamekw d’Opitciwan 

 Yvon Racine 

  Roland Lord 
Conseil régional en environnement (CREAT) 

 Clémentine Cornille 

 Nathalie Dallaire Eacom 

 
Jacques Cormier 

Fédération québécoise de la Faune  

Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

 Stéphanie Racicot 

MFFP – UG 83 (Val-d’Or)  Dominique Lévesque 

 Dominique Deshaies 

  Gilles Fournier 
MFFP – UG 84 (Mégiscane) et 86 sud 

  Valérie Pellerin 

  Laurence Dupuis MRC d’Abitibi 

 Mario Sylvain 
MRC de La Vallée-de-l’Or 

  Jacinthe Pothier 

 Claude Lebel Norbord 

 Poste Vacant OBVAJ 

  Julie Fillion 
Produits forestiers Résolu 

 Francis Perreault 

 Marcel Leblanc Regroupement des locataires de terres publiques (RLTP) 

  Johanne Vienneau Réserve faunique La Vérendrye 

 Olivier Pitre SESAT 

 Nathalie Dufresne Ville de Rouyn-Noranda 

  Carol-Anne Langlois 

Ville de Senneterre  Marcel Marcotte 

 Jean-Maurice Matte 

Personnes invitées : 

 

 Gabrielle Marchand, Corporation de développement économique de Senneterre 

 Annie Belleau, MFFP - DGSNO 
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Ouverture de la séance à 9h 

 

1. Mot de bienvenue 

 

Jacinthe Pothier souhaite la bienvenue aux membres présents et un tour de table est fait.  

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

1. Mot de bienvenue  

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du compte rendu du 14 décembre 2017  

4. Présentation des COS 

5. Mise à jour des préoccupations des membres de la TGIRT  

6. Révision du guide de fonctionnement de la TGIRT 

7. Dossiers en cours au MFFP 

8. Divers  

9. Date de la prochaine rencontre de la TLGIRT  

10. Fin de la rencontre 

 

3. Adoption du compte rendu du 14 décembre 2017 

 

Valérie Pellerin demande que soit écrite « grille de gestion des écarts », au lieu de «  grille de 

modification des écarts » au bas de la page 2.  

 

4. Présentation des COS 

 

Valérie Pellerin explique brièvement la raison de la présentation sur les COS. Cette 

présentation devrait permettre de répondre aux nombreux questionnements soulevés par les 

membres.  

 

Annie Belleau présente à la TGIRT l’approche d’organisation spatiale des coupes pour la 

période 2018-2023, dont font partie les Compartiments d’organisation spatial (COS). 

 

L’aménagement écosystémique tient compte de six enjeux écologiques :  

 

1. Structure d’âge 

2. La composition des forêts 

3. Les peuplements à structure interne complexe et le bois mort 

4. L’organisation spatiale des forêts  

5. Les milieux humides et riverains 

6. Les espèces nécessitant une attention particulière. 

 

L’approche d’aménagement intégrée se fait sur quatre échelles de grandeur territoriale. 

L’échelle la plus grande est celle de l’unité d’aménagement (UA), suivi par l’unité territoria le 

d’analyse (UTA), l’unité territoriale de référence (UTR), puis le compartiment d’organisation 

spatiale (COS). Cette approche d’aménagement intégrée permet de mieux répondre aux 

besoins des espèces tant fauniques que floristiques.  

 

Les COS respectent les cibles définies pour l’UTR, mais en l’appliquant à plus petite échelle, 

ce qui permet de planifier plus finement l’aménagement forestier.  

 

La connectivité s’aménage à l’échelle de l’UTA. C’est à cette échelle que le MFFP s’est fixé 

la cible de conserver 60% de la forêt résiduelle de 7 mètres et plus. Aussi, le VOIC massif, dont 
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son échelle d’influence est l’UA, permet de répondre aux enjeux de connectivités, car dans 

les massifs, il doit y avoir 70% de forêt résiduelle de 7 mètres et plus.  

 

Pour plus d’information sur l’approche d’organisation spatiale des coupes et sur les COS, vous 

référer à la présentation ci-jointe. 

 

5. Mise à jour des préoccupations des membres de la TGIRT 

 

Le comité paysage s’est rencontré et s’occupera d’adapter l’outil paysage de la table GIRT 

de Rouyn-Noranda à la réalité du territoire couvert par les UG 83 et 84. Le comité s’occupera 

aussi de classer les paysages selon leur niveau de sensibilité, en s’appuyant sur les 

fondements de la méthode de Josée Pâquet. Les membres demandent que la méthode 

Josée Pâquet leur soit présentée à une prochaine rencontre.  

 

Pour l’instant le VOIC paysage est le seul qui est travaillé par la table. Il ne faut pas perdre de 

vue que cinq ans sont vite passés et qu’il faudra se mettre au travail pour élaborer des VOIC 

selon les préoccupations soumises par les membres.  

 

6. Révision du guide de fonctionnement de la GIRT 

 

Le guide de fonctionnement de la table GIRT a été légèrement révisé et les membres de la 

table doivent fournir leurs commentaires.  

 

Il est proposé d’ajouter sur la page couverture les UG auxquels fait référence la TGIRT de la 

MRC de La Vallée-de-l’Or. Il sera donc ajouté « UG 83 et 84 ».  

 

Le mandat ne correspond pas à la réalité. Il est proposé de s’inspirer de ce qui se retrouvait 

dans la présentation faite par Dominique Deshaies, concernant la mise à jour du guide GIRT 

du gouvernement, à la rencontre du 14 septembre 2017. Il faut donc modifier les deux 

dernières puces pour celles-ci : 

 

 Recommander des enjeux et des solutions; 

 Collaborer à l’élaboration des PAFI.  

 

Dans la section « Responsabilités », il est demandé quel serait la meilleure façon de contrôler 

les absences et les présences à la Table. Présentement, le guide de fonctionnement indique 

que le représentant doit confirmer sa présence aux rencontres au moins 48 h à l’avance. 

Toutefois, très peu de représentants signifient leur présence. Pour la TGIRT de la MRC d’Abitibi, 

un sondage sur la présence à la rencontre est envoyé par courriel pour chaque rencontre. Il 

est décidé de continuer de mettre une phrase demandant de confirmer sa présence aux 

rencontres dans le bas des courriels d’invitation aux rencontres. 

 

Dans la même section, il est mentionné qu’un représentant doit participer à au moins 50% 

des rencontres sur une base annuelle, sans quoi il sera demandé de procéder à son 

remplacement. Plusieurs représentants sont venus une fois ou moins dans les deux dernières 

années, il est conseillé que la coordonnatrice les appelle, afin de clarifier avec eux leur 

participation à la table.  

 

À la section 3, sous-section « Fréquence des rencontres », il est demandé d’ajouter une puce 

signifiant que des rencontres peuvent être ajoutées au besoin, lorsque la charge de travail 

l’impose.  

 

Dans la sous-section « Méthode décisionnelle », il est demandé d’ajouter une section 

« Processus de règlement des différends ». 
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Dans la sous-section « Consultation des membres en dehors d’une rencontre régulière de la 

TLGIRT », à la deuxième puce, il est demandé d’ajouter les pourvoiries sur les cartes. 

 

Dans cette même sous-section, la coordonnatrice demande l’avis des membres concernant 

une possible modification du délai accordé aux membres. Au définitif, il est demandé de 

conserver les 10 jours calendrier sans ajouter de délai. Toutefois, il est proposé qu’après la 5e 

journée, la coordonnatrice fasse parvenir au MFFP les commentaires reçus, afin d’obtenir une 

réponse ou les éclaircissements nécessaires, avant le délai des 10 jours.  

 

Aussi, la grille de gestion des écarts sera présentée à nouveau à une prochaine rencontre, 

afin d’expliquer les raisons entourant les demandes de consultation en dehors des rencontres 

régulières de la table GIRT.  

 

Finalement, la question du quorum et de la représentativité des membres a soulevé des 

questions. La pertinence de la deuxième colonne du tableau qui se trouve à l’annexe A est 

difficile à comprendre. Aussi, la pertinence d’avoir deux tableaux (annexe A et B) est remise 

en question. Il est suggéré de mélanger les deux tableaux, de façon à ce que les groupes 

d’intérêts soient clairement identifiés à même le tableau des représentants siégeant à la 

table GIRT. La coordonnatrice soumettra le nouveau tableau aux membres à la prochaine 

rencontre.  

 

En définitive, il est demandé de revoir le document afin d’uniformiser la façon de parler de la 

Table GIRT, entre autres, en définissant le terme « table », comme étant composé des 

représentants membres de la GIRT.  

 

Les dates des rencontres seront modifiées pour correspondre aux nouvelles dates.  

 

7. Dossiers en cours au MFFP 

 

7.1. Consultation PAFIO 

 

Les consultations PAFIO commencent le 12 février 2018. Une consultation publique aura 

lieu au bureau du MFFP à Senneterre le 13 février de 16h à 17h30 et une autre aura lieu 

au bureau de la MRCVO le 14 février de 16h à 17h30.  

 

Les cartes PDF des PAFIO seront mises sur le site de la TGIRT et le lien vers le site Internet 

du MFFP pour les consultations publiques sera envoyé par courriel aux membres.  

 

7.2. PAFIT 

 

La compilation des commentaires reçus se poursuit. Il y a eu beaucoup de 

commentaires. 

 

7.3. RADF 

 

Le RADF sera opérationnel à compter du 1er avril 2018. Une représentante du ministère 

sera invitée probablement pour la rencontre de juin, afin de venir nous expliquer les 

différences avec le RNI.  
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8. Divers 

 

9. Date de la prochaine rencontre de la TGIRT 

 

La date de la prochaine rencontre sera définie à l’aide d’un doodle qui sera envoyé aux 

membres. 

 

10. Fin de la rencontre 

 

La séance est levée à 15h55 

 

 

 Jacinthe Pothier 

 Coordonnatrice et aménagiste 

 Service de l’aménagement 


